
Coordonnatrice locale : Jennifer TOCNY

Tel : 05 90 41 55 47
Port : 06 90 33 34 01

Mail : 
jennifer.tocny@guadeloupe-parcnational.fr  
aapoutremer@guadeloupe-parcnational.fr

Contact

Pour en savoir plus : www.afbiodiversite.fr
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Appel à projets
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Object i fs

1.

2.

3.

4.

5.

Maintien ou restauration du bon état des 
milieux naturels et des fonctionnalités
écologiques. (ex : mise en place de mesures de 
gestion de l’espace, de mesure de lutte contre les 
pollutions, établissement de diagnostics, planification de 
restauration écologique ….).

Conservation des espèces, de faune et de 
flore sauvages prioritaires pour l’action 
publique, et de leurs habitats. (ex : La préven-
tion et la gestion de l’introduction et de la propagation 
des espèces exotiques envahissantes, mise en œuvre 
de plans d’actions, nationaux ou régionaux, en faveur 
d’espèces prioritaires….).

Valorisation de la biodiversité et gestion 
durable de la ressource biologique et des 
milieux naturels.  (ex : valorisation de la biodiver-
sité dans le domaine de l’écotourisme, adaptation des 
pratiques, valorisation des initiatives locales de gestion 
durable...).

Contribuer à la connaissance partagée et à 
l’éducation à la nature.  (ex : outils de communi-
cation et de sensibilisation, matériels ou immatériels, 
favorisant l’évolution des pratiques et des comporte-
ments vulgarisation scientifique ; animation de journées 
de découverte de la biodiversité locale, outils de partage 
des connaissances…).

Renforcer les capacités des gestionnaires 
d’espaces protégés. 
(5 000 € max par micro-projets 
Te Me Um)   (ex : forum des gardes,

Territoires concernés
 L’ensemble des territoires 
d’Outre-mer français. 

Territoires gérés par le relais local PNG : 
   • Archipel de la Guadeloupe
      dont :
        - Les Saintes
        - Marie-Galante 
        - La Désirade Bénéficaires

Acteurs associatifs, socio-économiques 
et institutionnels, à l’exception des 
personnes physiques et des services 
de l’État.

Budget

Montant de l’aide : 4 millions d’euros 
maximum répartis en deux sessions 
de dépôt de dossiers de candidatures.

Taux d’aide de l’AFB : dans le cas géné-
ral jusqu’à 80% des dépenses éligibles 
( peut atteindre 100% pour les associa-
tions ).

Montants alloués par projet : 
1000 à 300 000 euros.

Délai de mise en œuvre technique 
du projet : 30 mois maximum 
à compter de la contractualisation.

En  quelques  mots...
Reconquête de la biodiversité terrestre,  aquatique et marine. 

( hors programme de recherche )

• 27 avril 2018 ( session 1 )
• 1er septembre 2018 ( session 2 )

Délais

journées d’échanges techniques, 
sensibilisation environnementale, 
écobus...).

Date limite de dépôt des candida-
tures : 
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